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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 107.6 de cette loi, la Commission de la construction 
du Québec assume les dépenses du Bureau des permis de 
service de référence de main-d’œuvre, y compris le salaire 
de son personnel;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le montant et les modalités de versement des 
sommes devant être versées par la Commission sont déter-
minés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le Bureau des permis de service de 
référence de main-d’œuvre a été mis en place, qu’il a 
commencé ses activités et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
fi nancement;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il 
est nécessaire que le Bureau des permis de service de réfé-
rence de main-d’œuvre dispose d’un montant de 240 000 $ 
pour l’exercice fi nancier 2012-2013 et d’un montant de 
650 000 $ pour l’exercice fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE, par entente entre la ministre du Travail 
et la Commission de la construction du Québec, des règles 
devant s’appliquer en cas de défi cit ou de surplus résultant 
des activités du Bureau des permis de service de référence 
de main-d’œuvre au cours d’un exercice fi nancier seront 
établies;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Travail :

QUE le montant à verser par la Commission de la 
construction du Québec pour l’exercice fi nancier 2012-
2013 du Bureau des permis de service de référence de main-
d’œuvre soit de 240 000 $;

QUE le montant déterminé pour l’exercice finan-
cier 2012-2013 soit versé à la ministre du Travail en un 
seul versement, au plus tard le 31 mars 2013;

QUE le montant à verser par la Commission de la 
construction du Québec pour l’exercice fi nancier 2013-
2014 du Bureau des permis de service de référence de 
main-d’œuvre soit de 650 000 $;

QUE le montant déterminé pour l’exercice finan-
cier 2013-2014 soit versé à la ministre du Travail en quatre 
versements trimestriels égaux.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59190

Gouvernement du Québec

Décret 200-2013, 13 mars 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Sylvain 
Gagnon comme vice-président de la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 142 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit que le gou-
vernement nomme en outre des vice-présidents de la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail;

ATTENDU QUE l’article 143 de cette loi prévoit notam-
ment que les vice-présidents sont nommés pour au plus 
cinq ans et que les mandats sont renouvelables;

ATTENDU QUE l’article 149 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et, s’il y a 
lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou les allo-
cations des vice-présidents de même que les indemnités 
auxquelles ils ont droit;

ATTENDU QUE madame Carole Théberge a été nommée 
vice-présidente de la Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail par le décret numéro 164-2008 du 27 février 
2008, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Travail :

QUE monsieur Sylvain Gagnon, directeur général 
des ressources humaines, Commission de la santé et de 
la sécurité du travail, cadre classe 2, soit nommé vice-
président de la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail pour un mandat de cinq ans à compter du 
14 mars 2013, aux conditions annexées, en remplacement 
de madame Carole Théberge.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

GAGJO09
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Conditions de travail de monsieur Sylvain 
Gagnon comme vice-président de la 
Commission de la santé et de la sécurité 
du travail
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Sylvain 
Gagnon qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-président de la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Gagnon exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec.

Monsieur Gagnon, cadre classe 2, est en congé sans 
traitement du ministère du Travail pour la durée du pré-
sent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 14 mars 2013 pour 
se terminer le 13 mars 2018, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Gagnon reçoit un traitement annuel de 139 896 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à un 
vice-président d’un organisme du gouvernement du niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Gagnon comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Gagnon peut démissionner de la fonc-
tion publique et de son poste de vice-président de la 
Commission, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Gagnon consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Gagnon demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Gagnon qui sera réintégré parmi le personnel du 
ministère du Travail, au traitement qu’il avait comme vice-
président de la Commission sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
cadres classe 2 de la fonction publique.

5.2 Retour

Monsieur Gagnon peut demander que ses fonctions 
de vice-président de la Commission prennent fi n avant 
l’échéance du 13 mars 2018, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Travail au traitement prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Gagnon se termine le 13 mars 2018. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
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gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Gagnon à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du 
ministère du Travail au traitement prévu au paragraphe 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 SYLVAIN GAGNON  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59191

Gouvernement du Québec

Décret 201-2013, 13 mars 2013
CONCERNANT la nomination de membres, autres que com-
missaires, à la Commission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles (chapitre A-3.001) énonce que la Commission des 
lésions professionnelles est composée de membres dont 
certains sont commissaires;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de 
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit 
des associations syndicales;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce 
que les membres issus des associations d’employeurs sont 
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont 
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement, pour 
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par le conseil d’administration 
de la Commission de la santé et de la sécurité du travail;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce 
que les membres issus des associations syndicales sont 
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont 
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement, pour 
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administration;

ATTENDU QU’en application de l’article 392 de cette loi, 
la durée du mandat d’un membre autre qu’un commissaire 
est d’un an;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le 
gouvernement fi xe, conformément au règlement qu’il a 
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre 1998 
en application de l’article 402 de cette loi, la rémunération 
des membres de la Commission des lésions profession-
nelles autres que les commissaires;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 127-2012 du 
22 février 2012, le gouvernement a procédé à la nomination 
de membres, autres que commissaires, à la Commission 
des lésions professionnelles et que leur mandat viendra à 
échéance le 31 mars 2013;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 127-2012 du 
22 février 2012, le gouvernement a procédé à la nomina-
tion d’un membre issu des associations syndicales, autre 
que commissaire, à la Commission des lésions profes-
sionnelles et que son mandat viendra à échéance le 4 avril 
2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres, 
autres que commissaires, à la Commission des lésions 
professionnelles, pour un mandat d’un an à compter du 
1er avril 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un membre, autre 
que commissaire, à la Commission des lésions profession-
nelles, issu des associations syndicales, pour un mandat 
d’un an à compter du 5 avril 2013;

ATTENDU QUE les listes prévues aux quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 385 de la loi ont été dressées 
par le conseil d’administration de la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées à la 
Commission des lésions professionnelles pour un mandat 
d’un an à compter du 1er avril 2013, à titre de :

1) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS 
D’EMPLOYEURS :

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire;
— Monsieur Marcel Beaumont;
— Madame Suzanne Blais;
— Monsieur Viateur Camiré;
— Monsieur Alain Crampé;
— Monsieur Bertrand Delisle;
— Madame Ginette Denis;
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